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Des armoiries pour Lavaux

Pierre-Yves Favez

Fondée en 1974, la Jeune Chambre économique

de Lavaux a voulu marquer son 20e anniversaire

en faisant œuvre originale et y a réussi. Pour
que les sociétés et entreprises de la région, voire
les instances publiques, puissent disposer d'un
emblème propre à Lavaux et pouvant servir à sa

promotion, elle a songé à la création d'armoiries.
En conséquence, elle a commencé par

soumettre ce projet à l'ensemble des communes du
district, qui l'ont approuvé à une réticence près.
En effet, celui-ci posait la question des armoiries
de district. Officiellement, ces dernières n'existent

pas, chaque district étant représenté par
celles du chef-lieu. La seule exception concerne
la Vallée de Joux, dont les syndics des trois
communes et les présidents des neufvillages ou
fractions de commune ont adopté un blason
combinant les trois armoiries communales le 8 mars
1971. Si cette décision a été ratifiée par le préfet
Paul-Eugène Rochat, elle n'a en revanche pas été
soumise à la sanction officielle du Conseil d'Etat
et reste par conséquent officieuse1.

Le cas du district d'Aigle est différent.
L'Académie du Chablais vaudois, fondée à Aigle
le 23 septembre 1977, a ressuscité les armoiries
historiques du Chablais constituées d'un lion sur
un champ de billettes, dont elle a fixé le nombre
à 15, car elle voulait s'adresser avant tout aux
habitants des 15 communes du district. Ces
armoiries à 15 billettes ont été apposées en 1979
dans une des salles du château d'Aigle et ont été

1 Vaud et ses dix-neufdistricts, Lausanne, Ovaphil, 1971,
p. 96; Olivier Dessemontet, Armoriai des communes vau-
doises; publié sous les auspices du Conseil d'Etat, Lausanne,
Spes, 1972, p. 107.

François Gillard, «La renaissance des armoiries du
Chablais», dans Revue historique du mandement de Bex 21,
1988, p. 23-26.

reprises par plusieurs sociétés de la région2. Mais
elles ne revêtent aucun caractère officiel.

Il y avait donc la possibilité de créer des

armoiries pour la région de Lavaux, le district
restant officiellement représenté par celles de son
chef-lieu.

Ces éléments établis, la Jeune Chambre de

Lavaux put aller de l'avant. Elle avait lancé un
concours d'idées auprès de la population lors du
Comptoir régional de Lavaux en novembre 1993
et recueillit quelques 120 propositions. Un tri
fut fait et trois seulement furent sélectionnées,
avec la collaboration des 7 députés de Lavaux et
l'approbation des 12 communes du district. La

population fut à son tour appelée à se prononcer
sur ce choix et opta pour une proposition
regroupant trois éléments caractéristiques de la

région, soit le lac, le soleil et la vigne.
Les armoiries retenues sont agréables à l'œil

et respectent d'une manière générale les canons
héraldiques. Seule la disposition des meubles
prête à discussion et on peut regretter que la
suggestion des Archives cantonales, auxquelles elles
avaient été préalablement soumises (le 26 mai),
n'ait pas été retenue: il est tout-à-fait inhabituel
que les meubles brochent sur un trait de partition,

ce qui complique le blasonnement. En
règle générale, ou le meuble broche complètement,

ou il est cantonné dans sa section.
Création de M. Yves Correvon, de Cully, les

armoiries adoptées peuvent se blasonner comme
suit:

«Parti, d'argent à la grappe de raisin de gueules
tigée et feuillée de sinople, brochant sur le

trait du parti, et de gueules au soleil d'or se

levant du flanc dextre, brochant sur le trait de la
champagne, le tout sur une champagne d'azur au
filet ondé d'argent en fasce.»

Les armoiries de Lavaux ont été inaugurées le
samedi 27 août 1994 à Lutry par un soleil
radieux. La Jeune Chambre avait organisé à cette
occasion des joutes sportives et intellectuelles
opposant des équipes provenant des diverses
communes du district. Mais le succès de l'opération

se vérifiera dans les prochaines années et
l'avenir nous dira si l'excellente idée de la Jeune
Chambre répondait à un besoin réel de la population

et des sociétés de Lavaux. En tout cas,

grâce à elle, la région dispose maintenant d'un
emblème. A celle-ci d'en user!

Pierre-Yves Favez

27


	Des armoiries pour Lavaux

